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le Président Roosevelt avec le consentement du Département d ’Etat. Prière d ’y 
accéder4.

4. Cf. télégramme N° 35, envoyé le 14 février par le DPF au Ministre Bruggmann: Départe
ments intéressés et Banque Nationale bien d ’accord avec votre intention d’intervenir auprès du 
Président Roosevelt. Département Economie publique fait valoir que blocage paralyserait tous 
nos efforts de continuer nos exportations en Amérique malgré le contre-blocus. Les pourpar
lers avec l’Allemagne et l’Italie ont produit des facilités de transit appréciables et récemment 
plus étendues, ce qui serait mis en question. Les mesures envisagées pourraient avoir comme 
répercussion que le maintien de l’indépendance et de la neutralité de la Suisse ne serait rendu que 
plus difficile.

Le 15 février suivant, dans une lettre au Conseiller fédéral Pilet-Golaz, le Ministre Brugg
mann précise que: [...] Im Treasury Department bleiben die Meinungen geteilt. Leider ist Secre
tary Morgenthau mit einigen juristischen Beratern nicht von der Ansicht abzubringen, nur ver
mittelst des «freezing» könne die gewünschte Kontrolle über die Verwendung fremder Gelder 
vorgenommen werden. Wenn es auch nicht wahrscheinlich ist, dass der Präsident die Blockie
rungsorder ohne Zustimmung des State Department unterzeichnen wird, so besteht diese 
Gefahr trotzdem, weswegen ich, um nichts unversucht zu lassen, um eine Audienz beim Präsi
denten nachgesucht habe. Ob ich sie in den nächsten Tagen erhalten werde, bleibt ungewiss, da 
Herr Roosevelt ganz ohne Frage überlastet ist. Aus taktischen Gründen ist es angezeigt, meine 
Vorstellungen auf den Zeitpunkt hinauszuschieben, wo die Frage wieder ganz aktuell ist, weil 
sich sonst die Wirkungen wieder verflüchtigen könnten und ich kaum in derselben Sache später 
wiederum zu Herrn Roosevelt gehen dürfte. Für die allernächsten Tage besteht eben wegen der 
geschilderten Haltung des Staatsdepartements keine Gefahr.
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Le Général H. Guisan 
au Chef du Département de l ’Intérieur, Ph. Etter

L Personnelle Quartier Général de l’Armée, 13 février 1941

J ’ai l’honneur de m ’en référer à ma lettre personnelle du 6.1.41 *, que je 
vous ai adressée à la suite de l’entretien que nous eûmes lors du déjeuner offert 
par le Président de la Confédération à la maison de Wattenwyl. 

Voulez-vous me permettre de revenir sur cette importante question de la pro
pagande et de l’information, dans toute la mesure où les expériences acquises 
par l’Armée peuvent vous être utiles et s’intégrer à vos plans. 

Depuis le début de l’année, les officiers chargés de faire des conférences sur 
des sujets militaires et, notamment, le Major EMG Frick, ont pu constater à

1. Non retrouvée.
Pour la copie d ’expédition du présent document, cf. E 5795/343.
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quel point ces conférences répondent à un besoin d ’inform ation, général et 
profond, dans toutes les classes de la population.

Mais ce besoin n ’est pas limité aux seules questions militaires: il s’étend à 
tous les problèmes d ’ordres moral, spirituel, historique, économique et social 
que suscitent actuellement notre existence nationale et le maintien de notre 
indépendance.

C ’est pourquoi les conférences militaires et leur succès ne m ’apparaissent 
que comme un élément de ce qui pourrait et devrait être entrepris pour infor
mer, éclairer, entraîner et rehausser notre opinion publique.

Cette œuvre de salut national ne saurait s’accomplir par la seule voie des 
conférences, mais encore par la presse, la radio, le cinéma; avec le concours des 
écoles, des églises, des associations de toutes sortes.

Pour faire front aux difficultés et aux menaces redoutables que l’année 1941 
nous réserve en face des événements extérieurs et intérieurs, il importe de doter 
le Pays d ’un moral, d ’un cerveau et de nerfs bien trempés. Aucun moyen ne 
doit être négligé pour atteindre à ce résultat.

Toutefois, un tel effort, un mouvement d ’une telle envergure, ne sauraient 
être entrepris par l’Armée seule, qui ne dispose pas des moyens nécessaires à cet 
effet. C ’est au pouvoir civil que cette tâche incombe, et sous sa direction que 
l’Armée pourra y concourir.

C ’est pourquoi, Monsieur le Conseiller fédéral, me souvenant des entretiens 
confiants que nous avons eus à diverses reprises et où nous sommes tombés 
d ’accord sur tant de points essentiels, je me tourne une fois de plus vers vous 
et je me permets d ’attirer votre attention, de la façon la plus pressante, sur la 
nécessité de ce «service de la propagande» auquel l’Armée prêterait son aide 
loyale et fervente, dans la limite de ses responsabilités et de ses moyens.
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Le Chef du Département militaire, K. Kobelt, 
au Ministre de Suisse à Berlin, H. Frôlicher

Copie
L Bern, 18. Februar 1941

S P O R T B E Z I E H U N G E N  Z W I SC H E N  D E U T S C H L A N D  U N D  DER S C HWE I Z

Mit Schreiben1 vom 7. Januar 1941 haben Sie uns einige Gedanken mehr 
allgemeiner Art über die Pflege der Sportbeziehungen zwischen Deutschland

1. Reproduite en annexe au présent document. Après avoir reçu cette lettre de Frôlicher, le 
DPF écrit le 17 janvier 1941 au DM F une lettre, non reproduite, dont s ’inspire largement le 
DM F dans sa réponse du 18 février. Déplus, le DM F adresse, àcesujet, une circulaire aux prési-
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